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I. Contexte

          ===============

A l’initiative conjointe de la Plate-forme Picarde de Concertation pour la Santé mentale et des deux Commissions subrégionales de l’AW.I.P.H.* du Hainaut occidental et de Mons est né très récemment un groupe « HANDICAP et SANTE MENTALE ».

Ce groupe s’est donné pour but principal de réfléchir aux questions situées aux frontières communes, mieux, à l’intersection de ces deux champs et d’établir des passerelles  entre ces deux mondes.

La séance inaugurale de ce groupe s’est tenue le 7 février 2006 au Moulin de la Hunelle à Chièvres. Elle réunissait une septantaine de participants d’horizons très divers. Cette diversité constitue une richesse mais oblige aussi à relever le défi d’une intégration fédératrice.

Une seconde séance du groupe « Handicap et Santé mentale » eut lieu le 22 mars 2006 à l’Institut du Bon Pasteur à Bury. Elle servit surtout à brosser une présentation des deux champs en présence. L’étendue d’intervention de chacun de ces champs rendait cette double présentation ardue.

Personnellement, dans le cadre de ces deux séances, j’ai regretté :

– une présentation égalitariste du handicap (Je ne puis marquer mon accord avec l’idée que nous serions tous, à un niveau ou l’autre, des personnes handicapées dans la mesure où cette idée s’inscrit dans la fascination universelle pour la confusion et l’indifférenciation).

– une présentation du secteur de la Santé mentale réduite à son pôle hospitalier et  à ses composantes  médicales.

Ces regrets n’entament en rien le mérite de cette prise de contact avec les deux champs. Cette présentation a même permis la mise en évidence d’une première intersection de ces champs, celle des adultes, d’une part, porteurs d’une déficience mentale et, d’autre part, exprimant une importante souffrance psychique (Je reste plus réservé quant au bien fondé de l’appellation « double diagnostic »).

Ma place de ce jour, assis entre une Présidente de Commission subrégionale de l’A.W.I.P.H. et le Coordinateur de la Plate-forme Picarde de Concertation pour la Santé mentale, est un signe évocateur pour un directeur de centres de soins psychiques agréés par l’A.W.I.P.H. et liés par une convention avec l’I.N.A.M.I.**

Enfin, pour en finir avec le contexte, un petit mot des conditions climatiques et de la chaleur qui nous accompagne. A mon niveau, cette chaleur est accentuée par mon stress à vous parler d’un sujet si vaste en si peu de temps. J’ai doublement chaud et formule ainsi une correspondance entre du sensoriel vécu par le groupe et mon état psychique personnel. Je reviendrai plus loin à cette idée d’un monde externe commun, représentation d’un vécu individuel interne.

*       A.W.I.P.H.  : Agence Wallonne pour l’Intégration des Personnes Handicapées.

**     I.N.A.M.I.   : Institut National d’Assurance Maladie – Invalidité.

II. L’intégration 

             =======================

A)  Un concept en évolution… 
Un groupe constitué d’une dizaine de professionnels prépare et structure les réunions plénières. Ce groupe porteur a décidé de consacrer la 3ème réunion plénière de ce jour à réfléchir le concept d’intégration.

Dans une première formulation, nous pensions aborder le thème de « L’intégration à tout prix ! ». Cette formule  souhaitait dénoncer ce que, personnellement, j’appelle « L’idéologie du milieu ouvert ».

Rapidement, le groupe porteur a décidé d’une formulation plus positive et a choisi d’articuler l’échange de ce  13 juin 2006 autour des « Préalables à l’intégration », précisant cette question par le sous-titre « Comment trouver sa place ? ».

Depuis de nombreuses années, cette question est au centre de mes préoccupations à travers une réflexion sur les liens qu’entretiennent  l’individuel et le collectif, le Psy et le Social. Cette question a, de plus, pris une coloration particulière depuis que j’assume une responsabilité au sein du Conseil pour l’Education, l’Accueil, et l’Hébergement de l’A.W.I.P.H. .

Je remercie le groupe porteur d’avoir accepté ma proposition d’introduire le débat du   13 juin sur les « Préalables à l’intégration ».

Malgré les contraintes horaires  qui m’obligeront à rester quelque peu schématique et simplificateur, je vous proposerai de faire évoluer une nouvelle fois la formulation et d’intégrer dans le concept différentes formes d’intégration.

B)  … Au bénéfice de l’A.W.I.P.H
Cette ébauche du concept d’intégration me paraît capitale à poursuivre pour l’A.W.I.P.H. dont elle est le concept fondateur curieusement  mal défini.

Ainsi, en 2001, lors du renouvellement du contrat de gestion de l’A.W.I.P.H., ce concept d’intégration était évoqué indirectement par une référence à l’article 2 du décret du 06 avril 1995 définissant la personne handicapée :

« Toute personne mineure ou majeure présentant une limitation importante de ses capacités d’intégration sociale ou professionnelle suite à une altération de ses facultés mentales, sensorielles ou physiques qui engendre la nécessité d’une intervention de la société. »

Les auditeurs chargés d’éclairer l’A.W.I.P.H. et le Gouvernement Wallon lors du renouvellement du contrat de gestion recommandaient en outre :

« … de développer une approche … fondée sur la notion de parcours d’intégration. »

Ils précisaient ce parcours d’intégration en ces termes :

« L’intégration d’une personne handicapée se réalise par un processus d’émancipation personnelle et d’interaction avec son entourage immédiat et son environnement social.

Ce processus conduit celui-ci à développer avec cet environnement physique, humain et social des relations autant que possible analogues à celles d’une personne ne souffrant pas de cette incapacité. Ce processus d’intégration se réalise progressivement. L’agencement et la nature des étapes constitutives de ce processus doivent être adaptés aux besoins et aux demandes spécifiques de la personne concernée.»

Ces diverses formulations ont le mérite de reconnaître :

( l’altération des facultés mentales comme constitutive d’un handicap.

( l’émancipation personnelle.

( les étapes d’un processus… spécifique.

Elles restent cependant dans le flou concernant l’articulation entre des concepts apparemment aussi antinomiques que l’intégration et l’émancipation, concepts dont le Petit Robert nous dit :

« Intégration : opération par laquelle un individu ou un groupe s’incorpore à  une collectivité, à un milieu. »

«  Emancipation : action d’affranchir ou de s’affranchir d’une autorité, d’une dépendance, d’une contrainte. » 

Il résulte de ces définitions que d’une certaine manière l’intégration vise à rentrer dans un ensemble plus vaste alors que l’émancipation vise à en sortir. L’intégration vise à réduire la différenciation alors que l’émancipation vise à la promouvoir.

Réduire la tension existant entre ces deux concepts nécessite à mon sens un travail conceptuel qui, à ma connaissance, n’a pas encore été réalisé.

Ce défaut de conceptualisation est, à mon avis, responsable d’un certain déficit d’identité de l’A.W.I.P.H.

Dans ce contexte, le travail du groupe « Handicap et Santé mentale » pourrait contribuer à articuler ce que les auditeurs nomment 

« émancipation personnelle » et « intégration sociale ».

Personnellement, je remplace émancipation personnelle par intégration psychique et propose de parler d’intégration psychique et d’intégration sociale.

C)  Des ponts entre des mondes étrangers 
Cette manière d’aborder le concept d’intégration dans sa double dimension psychique et sociale me semble jeter des ponts entre des  mondes dont nous regrettons le cloisonnement, ceux de la santé mentale et de l’A.W.I.P.H.  mais également ceux du pédagogique et, dans une moindre mesure, de l’Aide à la Jeunesse.

Oserais-je vous présenter la double question de l’intégration et du handicap comme le paradigme (mot type donné en modèle) de l’intersection des champs de la santé mentale et de l’aide sociale, des rapports du Psy et du Social, de l’articulation des singularités individuelles avec les représentations et l’organisation collectives ?

Actuellement, dans une conception essentiellement sociale de l’intégration, certains handicaps posent problèmes et risquent d’être laissés pour compte.

Je pense surtout aux enfants et adolescents de la « catégorie 140 » de l’A.W.I.P.H. (troubles de la personnalité), aux  adultes mal nommés « doubles diagnostics » et aux « types 3 » de l’enseignement spécial (troubles caractériels).

A mon sens, la prise en compte de ces problématiques nécessite d’enrichir certaines représentations sociales (catégorisations) et oblige à dépasser une conception essentiellement sociale de l’intégration.

Ces problématiques engagent à articuler intégrations sociale et psychique dans la mesure où ces problématiques témoignent des liens entre souffrances psychiques et certaines débilités mentales par lesquelles des enfants font taire leurs souffrances et l’enkystent en se débilisant, par lesquelles des adultes tentent de cicatriser leur psychose.

III. La transversalité d’une idéologie ou le social  

     ============================================================================================

hégémonique

                           ===================

La grande majorité des professionnels de terrain ont dépassé les querelles d’école et plaident pour l’intégration mentale de la complexité de l’humain et de la complémentarité de ses approches.
La sécurité que procure une identité professionnelle différenciée leur permet de reconnaître la complémentarité des différents courants théoriques de leur champ et la pertinence des interventions relevant des autres champs (social, éducatif , judiciaire,  pédagogique, médical, psychologique…).

Ces professionnels à l’identité assurée, regrettent tant les interventions confusionnantes que les  clivages théoriques et les idéologies. Ces dernières plutôt que d’offrir une image intégrée de l’humain, opposent les points de vue dans une vision réductrice proche d’un certain sectarisme totalitaire.

A regret, il me faut bien dénoncer l’idéologie anti-résidentielle qui, transversalement et sous couvert de prôner le milieu ouvert, infiltre l’ensemble de la société, cette idéologie qui me semble aussi à l’œuvre chez ceux qui plaident pour une dé(con)struction tant des concepts que des institutions.

( Dans le cadre de la psychiatrie, les thèses de l’anti-psychiatrie gardent une certaine aura séductrice.

Ainsi, en date du 6 avril dernier, le Journal « Le Soir » nous entretenait des « alternatives à l’hospitalisation Psy ». Je ne puis que marquer mon accord sur cette formulation de la complémentarité. Le corps de l’article était moins nuancé. Jugeons-en à travers quelques phrases :

( « Sortir les lits psychiatriques dans les villes. C’est ce que demandent certaines associations du secteur des soins de la santé mentale.»

 ( « Il est donc temps de réorienter tout ou partie des moyens affectés aux lits psychiatriques vers des alternatives à l’hospitalisation.»

( « … Franco Basaglia… psychiatre italien qui promut la loi de fermeture des hôpitaux psychiatriques et l’organisation de réseaux soignants au cœur des cités. Avec succès.» Est-ce si sûr ?

Il me semble utile d’identifier la manière dont les acteurs interviewés par le journaliste définissaient leur identité professionnelle à travers le lieu dans lequel ils exerçaient  : « Au rez-de-chaussée du restaurant social.»  

Remarquons combien l’identification négative de l’anti-psychiatrie oppose démarches sociale et psychiatrique.

Peut-on pourtant nier leur complémentarité et le besoin pour certains d’un véritable asile protecteur, à long terme parfois ?

( Dans le secteur de l’aide à la jeunesse, les professionnels dénoncent de longue date ce que le pédopsychiatre français Maurice Berger appelle « L’idéologie du lien ».

L’ouverture de structures oeuvrant en milieu ouvert a sa pertinence. Elle ne peut se faire au détriment des structures d’hébergement… dont pourtant de nombreux lits sont fermés.

Les professionnels « non suspects » oeuvrant dans le champ ambulatoire sont dès lors confrontés à des bricolages qui assument des missions quasi impossibles visant à soigner en ambulatoire des enfants et adolescents qui nécessiteraient une prise en charge institutionnelle articulant étroitement socio-éducatif et psycho-thérapeutique.

Ma pratique professionnelle m’amène à m’associer aux cris d’alarme ou de colère lancés par d’autres. Je cite notamment Jacques Rihoux et Maurice Berger.

Jacques Rihoux (1), ex-directeur de l’Aide à la Jeunesse, pourfend la « non assistance à enfants à danger », depuis la mise en application du décret de 1991 et la logique «  du tout à la famille ».

Maurice Berger (2) a répété, dans une intervention remarquée au colloque organisé à Liège le 20 octobre  2005, sa colère face au discours du représentant de Madame la Ministre Fonck en ces termes :

« … Je ne puis laisser dire cela . Ces politiques ont été mises en œuvre en France. Non seulement elles sont inutiles, elles sont aussi toxiques.»

Servirait-il à quelque chose de répertorier les innombrables cris d’alarme qui s’élèvent contre ces politiques ?

Je me borne ici à souligner combien ces politiques privilégient l’aide sociale et son immixtion  dans l’intimité familiale des familles prises en charge.

Le corollaire de ces politiques essentiellement sociales renvoie à une société qui refuse la séparation à un double niveau, celui de la nécessaire séparation maturante des enfants et adolescents de leurs parents, celui de la distance nécessaire à la mentalisation. J’y reviendrai plus loin.

· Dans le cadre de l’A.W.I.P.H., la même idéologie est à l’œuvre.

Pour l’anecdote, je cite une phrase entendue au conseil d’avis pour l’éducation, l’accueil et l’hébergement ;

                                  « Une institution pour autistes intègre car elle est située au centre de la  ville de

                                     Mons.»

Comment ne pas être perturbé par autant de simplisme quand l’on sait la difficulté des autistes à faire face à l’hyperstimulation des villes…  de grande solitude ?

Au passage, j’attire également l’attention sur l’intitulé identifiant ce conseil d’avis : il s’occuperait d’éducation, d’accueil et d’hébergement. Pourquoi le soin est-il évacué ?

Pour l’anecdote, également, je fais référence à une conversation avec Madame la Ministre Vienne. Je m’entends lui rappeler qu’elle n’est pas que Ministre des Affaires Sociales , qu’elle est aussi Ministre de la Santé du Gouvernement Wallon.

C’est pourtant encore sa seule compétence de Ministre des Affaires Sociales du Gouvernement Wallon qui est reprise  dans la présentation du colloque européen sur l’inclusion sociale qui s’est tenu à Charleroi, début juillet. Il est décidément bien difficile d’intégrer la complémentarité du social et du psychique.

Un exemple caricatural de cette difficulté d’intégration conceptuelle du socio-éducatif

et du psycho-médical nous a été fournie lors d’une conférence organisée par l’A.W.I.P.H. en date du 22 septembre 2003. Monsieur Dubreuil, sociologue et auteur de l’ouvrage « Accompagner les jeunes handicapés ou en difficulté » était sidérant quand, dans un manichéisme total, il opposait le socio-éducatif intégrateur au psycho-médical ségrégatif. Caricaturalement, il associait le socio-éducatif au milieu ouvert et le psycho-médical au résidentiel !

J’attends toujours que les responsables de l’A.W.I.P.H. invitent des conférenciers plus nuancés.

Dans le cadre de l’A.W.I.P.H  toujours, cette idéologie de l’accompagnement social en milieu ouvert (et ici chaque mot compte) est à la base du double crédit moral et financier disproportionné dont jouissent les services d’aide à l’intégration (S.A.I.).

Sans dénier la pertinence de la création et l’utilité des S.A.I. dans certaines situations, je regrette d’abord une appellation qui « kidnappe » la notion d’intégration à leur seul profit. Les autres services agréés par l’A.W.I.P.H. ne travaillent-ils pas aussi à l’intégration ? Ce « kidnapping » offre une image réductrice de l’intégration.

Sur un plan plus fondamental, je regrette amèrement que la mise en place de ces services principalement orientés vers l’accompagnement social se soit faite au détriment de structures institutionnelles semi-résidentielles. Certaines de ces structures semi-résidentielles méritaient sans doute de voir leurs actions réorientées. D’autres menaient un travail thérapeutique de grande valeur auprès de jeunes enfants gravement perturbés sur le plan psychique. Leur transformation obligatoire pose de graves problèmes qui, actuellement encore, provoquent des remous initiés par les parents d’enfants laissés pour compte au profit d’une idéologie...  « de dèsinstitutionnalisation ».

L’obligation linéaire de transformation de ces institutions (S.A.J.J.)*, obligation linéaire dénoncée par plusieurs membres du conseil d’avis pour l’éducation, l’accueil et l’hébergement, reflète à mon sens l’aspect  totalitaire de l’idéologie du milieu ouvert.

La dénonciation du conseil d’avis (C.E.A.H)** s’est accompagnée ultérieurement d’une vigilance particulière à réclamer l’évaluation prévue après la première phase de transformation obligatoire des S.A.J.J.

Finalement, en date du 23 novembre 2005, l’A.W.I.P.H. organisait une certaine évaluation à travers une réunion centrée sur les missions des S.A.I.. Quatre S.A.I. choisis pour leur représentativité furent invités à nous parler de leurs pratiques.

Cette présentation de qualité, je le souligne, articulée autour de vignettes cliniques fût riche d’enseignements.

Il n’est pas anodin de relever que les quatre S.A.I. choisis nous parlèrent, à un titre ou l’autre, de la séparation et de la nécessité du résidentiel.

Parmi les cinq situations cliniques évoquées, j’en relève quatre :

– La première aboutit à la séparation d’un couple parental, certes fragile, mais surtout mis à mal par le refus de la séparation mère-enfant.

– Une seconde nous parla du passage obligé et difficile d’un enfant sourd en internat
– Deux nous présentèrent le travail des S.A.I. visant et aboutissant à l’acceptation d’une orientation vers des services résidentiels.

*    S.A.J.J.    : Service d’accueil de jour pour jeunes.

          **   C.E.A.H.  : Conseil d’avis Education – Accueil – Hébergement.

Ceci ne constitue-t-il pas une illustration de ce que je qualifie de « boomerang idéologique » ? La nécessité de la séparation ne nous revient-elle pas avec d’autant plus de force qu’elle est déniée ?

Poser la question est pour moi y répondre. Je conclus cette brève revue transversale par l’affirmation suivante :

 « L’idéologie du milieu ouvert réduit l’intégration à une dimension sociale déniant la nécessité de la séparation d’avec le milieu naturel et familial ».

Je demande d’accepter  que cette intégration sociale peut être agrémentée d’une dose d’intégration scolaire ou professionnelle dont elles sont des formes.

Dans ce cas, si l’intégration est essentiellement sociale, il est légitime, ainsi que le faisait le « groupe porteur » de parler des préalables à l’intégration sociale.

Personnellement, je préfère défendre l’idée d’un élargissement du concept d’intégration. L’intégration n’est pas que sociale. Elle est aussi psychique.           J’y reviendrai après avoir tracé quelques pistes visant à comprendre les motivations de cette dérive idéologique privilégiant le social.

IV. Motivations d’une idéologie

             ======================================================

Cette réflexion n’a pas pour but une analyse fine et exhaustive de ces motivations. Elle me semble pourtant utile pour ouvrir quelques pistes.

Au premier abord, tout le monde vous dira que les motivations sont d’abord financières, que l’institutionnel coûte cher et que le milieu ouvert permet des économies, que la réaffectation des moyens permet de faire mieux avec des budgets limités. Je ne nie pas la réalité des limites financières.

Je ne vais pas m’engager dans la voie de la démonstration économique et simplement rappeler  que l’économie à court terme débouche souvent sur des surcoûts à long terme.

Je souhaite plutôt faire partager l’idée que les arbitrages financiers sont dictés par les idées qui nous habitent, parfois à notre insu. Nous dépensons en fonction de ce à quoi nous croyons, de la valeur que nous accordons aux choses. L’argent a aussi une importante valeur symbolique, il participe grandement à notre économie psychique.

Bien évidemment, je dévoie ici le sens de ce concept d’économie psychique. Je n’y donne pas le sens freudien d’échanges intrapsychiques entre les diverses instances de la personnalité.

Je l’utilise pour représenter les motivations psychiques qui dictent nos choix économiques.

Trop brièvement, je vous emmène sur l’une ou l’autre piste :

( « Diviser pour régner »  en opposant médico-psychique à socio-éducatif, me paraît la motivation de certains hommes de pouvoir et de certains « chasseurs de subsides ». Leur manière de s’affirmer contre d’autres, parfois subtilement, permet souvent de reconnaître cette minorité.

A cet égard, il faut malheureusement admettre que le « social » se prête facilement à des dérives qui le dévoient à des fins clientélistes. Il s’apparente alors à une forme moderne du « Panem et circenses » (« du pain et des jeux ») offerts au peuple de la Rome Antique pour anesthésier capacités de pensée et esprit critique au déploiement desquels le Psy contribue. Les tenants d’une opposition du Psy et du  Social nous engagent à la vigilance face au risque de dérives. Ce risque de dérives me paraît d’autant plus important que, parallèlement, certains rêvent de « budgets personnalisés » qui de ce fait échapperaient aussi plus facilement au contrôle social.

( L’amnésie infantile me paraît une deuxième piste explicative. Nous ne gardons quasi aucun souvenir des premières années de la vie et des processus qui ont permis la construction de notre identité. Celle-ci confortée par  ces fondations souterraines, nous sommes prêts, à l’âge de raison, à nous lancer dans la vie sociale. Ces fondations enfouies de notre personnalité sont difficiles à conceptualiser car elles ne touchent pas à la partie consciente de notre personnalité. L’intégration psychique est occultée dans la mesure où elle est acquise,  va de soi et nous est consubstancielle.

( Ces fondations identitaires renvoient à l’importance de nos relations infantiles à nos parents. La trace de ces relations et l’importance qu’elles gardent dans notre construction psychique nous empêchent de conceptualiser d’autres modes de construction pour des enfants séparés de leurs parents. Il y aurait beaucoup à développer sur ce plan. Je vous renvoie aux écrits de Maurice Berger (2) et le cite brièvement à propos de l’idéologie du lien, idéologie du lien qui vise à maintenir le lien familial à tout prix, idéologie infiltrée d’une subjectivité inhérente à toute réflexion sur la séparation : 

« Nous sommes tous soumis à un tel tiraillement, car dans les représentations du lien parents-enfant  qui sont alors mobilisées, nous sommes concernés personnellement dans la mesure où nous sommes tous des enfants de parents et, pour beaucoup, des parents d’enfant.»

( Le refus subtil de la séparation d’avec le milieu naturel familial  se masque, à  mon sens, derrière l’idéologie du milieu ouvert.

Cette idéologie aux relents totalitaires interroge sa propre prétention d’ouverture dans la mesure où plutôt  que d’ouvrir sur le monde elle risque         d’enfermer dans un lien fusionnel et indifférencié à la mère.

Certains n’utilisent-ils pas la scène du social pour y jouer leurs conflits intrapsychiques dans une répétition de l’indifférenciation individu - collectif ? Ce faisant, ils amplifieraient malheureusement les recours aux violences à fonction différenciatrice et l’appel aux limites, à la loi et aux figures paternelles.

( L’horreur de la souffrance à laquelle confrontent le handicap ou la maladie mentale est un traumatisme qu’il faut reconnaître. Nul ne peut nier le choc vécu par les meilleurs professionnels face à ces souffrances.

Voir une communauté d’individus en grande souffrance réunie dans un Hôpital Psychiatrique ou dans un Institut Médico-Pédagogique décuple le choc et le trauma.

Est-ce à dire qu’il faut supprimer ces lieux de soins et espérer magiquement la guérison de ceux qui les fréquentent en abattant les murs de ces lieux ?

Il s’agirait là de la logique paranoïaque de qui consulte le médecin et rend ensuite le médicament prescrit  responsable de ses maux.

Bien évidemment, nous préférerions tous que ces souffrances n’existent pas. Ce n’est pas en fermant les lieux qui les accueillent et les soignent qu’elles disparaîtront.

Un éducateur d’I.M.P. m’affirmait autrefois que les adolescents accueillis seraient mieux dans leurs familles.

Comment  pouvait-il travailler dans ce lieu, sans y croire ?

Pour moi, contaminé par la souffrance des jeunes, il amplifiait leur souffrance plutôt que de les aider à la dépasser.

Face à l’horreur de cette souffrance, je préfère la question de mon épouse :




     « Comment peux-tu supporter cela ? »

La réponse à cette question mériterait des développements dans un autre cadre. Il me faut revenir à l’objet principal de mon intervention, à la définition du concept d’intégration, définition abandonnée sur l’affirmation que l’intégration n’est pas qu’une question sociale.

V. Des niveaux d’intégration
        ==================================================

Je vous propose l’idée qu’il existe différents niveaux d’intégration et qu’il y a d’abord une intégration psychique, fondation indispensable de l’intégration sociale.

Cette intégration psychique réalise l’intégration d’une multitude d’apports somato-psychiques, de stimulations internes et externes, dans une identité en perpétuelle mutation.

Depuis sa conception, chacun a été confronté à la nécessaire et difficile appropriation intriquée de son corps et de son psychisme pour  structurer sa personnalité.

Cette intrication du somatique et du psychique fonde la « psycho-motricité » comme la thérapie du développement psychomoteur . Elle explique pourquoi la mobilité physique favorise la mobilité psychique, pourquoi l’effort physique stimule la  pensée… sans en être une condition ni nécessaire, ni suffisante.

Il existe ainsi des brutes incultes comme des personnes à mobilité très réduite mais à la pensée très fertile.

L’image du corps, en partie inconsciente, réalise une intégration qui unifie le corps et offre appui et ancrage à l’intégration psychique. La manière dont les sportifs gèrent le mental et se concentrent pour affronter la pression et ne pas se « désunir », voire « exploser » face à l’effort témoigne à suffisance des liens existants bien au delà de la petite enfance entre le somatique et le psychique.

Cette intégration du somato-psychique se réalise grâce aux relations signifiantes. L’importance du relationnel  pour le développement psycho-affectif et ultérieurement pour le développement cognitif amène Tisseron à parler d’un niveau de « symbolisation sensori-affectivo-motrice ».

Dans le domaine sportif, cette importance du relationnel se retrouve dans les liens qui unissent vedettes et spectateurs.

L’importance du relationnel m’amène à évoquer ce que j’appelle le paradoxe de l’identité, à savoir la nécessité de passer par l’autre pour se découvrir exister.

L’importance du relationnel pour l’appropriation de l’identité oblige, dans un second temps, à un mouvement d’émancipation pour s’affranchir du risque de la dépendance.

Nous retrouvons également ce risque dans le domaine sportif. Ainsi, les difficultés de fins de carrière des sportifs s’apparentent pour certains à un véritable sevrage. Certains ont peur de devenir « DEP » (dépendants) ce qui ne s’explique qu’en partie  par le surplus d’endorphines fabriqué ou par les problèmes de dopage.

Cette intégration psychique (jamais aboutie je le répète) permet de se sentir « bien dans sa peau » (quelles qu’en soient les limites), d’être identifié et contenu par une « peau psychique » et ouvre la capacité de s’intégrer socialement dans un groupe. 

VI. La propagation de l’onde intégrative
          ========================================================================

Pour imager les vagues successives de l’intégration, je développe la métaphore de l’onde intégrative.

Voici quelques années, j’avais avancé l’idée que l’intégration était un processus à l’image des effets du caillou jeté dans l’eau, caillou qui produisait des ondes se propageant en cercles concentriques s’élargissant progressivement.

A cette époque, je visais surtout à montrer l’importance de respecter la progressivité de l’élargissement des divers cercles intégratifs.

A la réflexion, cette métaphore traduisait principalement une conception sociale de l’intégration, même si elle contenait déjà un germe de ma position actuelle.

Aujourd’hui, je pousse la métaphore plus avant pour vous proposer une image intégrée de l’intégration.

– Le caillou jeté dans l’eau représenterait la conception du futur enfant.

– La première onde représenterait sa vie intra-utérine.

– La seconde onde irait jusqu’au  8ème mois de la vie du nourrisson.

– La troisième irait du 8ème mois à l’acquisition d’une parfaite maîtrise musculaire et sphinctérienne, y compris  l’acquisition d’une marche autonome.

– La quatrième se terminerait à l’acquisition d’un langage structuré par l’enfant dont la capacité de se nommer par le « Je ».

– La cinquième recouvrirait la période dite d’école maternelle.

– La sixième commencerait à l’âge de raison, âge auquel l’enfant commence sa scolarité primaire … Et ainsi de suite.

Les premières ondes, principalement jusqu’à la cinquième, recouvriraient ce que je vous propose d’appeler l’intégration psychique. Ceci reste bien sûr schématique dans la mesure où l’intégration psychique se poursuit toute la vie.

Les ondes suivantes recouvriraient ce que j’ai appelé l’intégration sociale.  C’est évidemment tout aussi schématique puisque l’intégration sociale commence                aussi plus tôt.

Pour assouplir quelque peu mon schématisme, je vous propose de concevoir des zones d’intersection des deux ensembles constitués de l’intégration psychique et de l’intégration sociale.

J’en reviens aux concepts développés par les auditeurs chargés d’éclairer le Gouvernement Wallon concernant le renouvellement du contrat de gestion de l’A.W.I.P.H.

Ils plaidaient pour un parcours d’intégration constitué d’étapes alliant « émancipation personnelle » et « interactions sociales ».
Tout en saluant la reconnaissance par les auditeurs d’un processus identifiant une double dimension personnelle et sociale, je regrettai l’absence d’articulation de cette double dimension individuelle et collective, Psy et Sociale.

Je propose une articulation à travers la conceptualisation de l’intégration sous sa double forme, psychique avant d’être sociale.

A titre d’exemple de cette fondation psychique du social, , je fais appel à deux petites vignettes cliniques extraites de ma pratique thérapeutique dans un I.M.P.* dont la richesse était d’articuler psycho-thérapeutique et socio-éducatif :

1°)  Il s’agit d’un jeune adolescent que j’ai « rencontré » durant plusieurs années alors qu’il bénéficiait d’une prise en charge institutionnelle. Il m’a appris combien il avait d’abord eu besoin de conforter sa sécurité identitaire et existentielle à l’abri des murs institutionnels avant de réussir, au-delà de toute espérance, son intégration sociale et professionnelle. Nombre d’entre nous pourraient jalouser sa réussite professionnelle, familiale et financière.

Et pourtant, durant son adolescence passée dans une institution au sein de laquelle il poursuivait une scolarité spécialisée en forme 2, il avait refusé, malgré ses capacités, d’intégrer une scolarité de meilleur niveau, en         forme 3. A mon grand étonnement, il avait aussi longtemps refusé les opportunités que je lui présentais de quitter le giron institutionnel. 

Oserais-je vous dire que l’institution sérieuse d’où il était arrivé dans l’I.M.P. nous parlait à son sujet de psychose ?

Je lui dois de m’avoir obligé à penser autrement pour intégrer son expérience. Avec beaucoup d’autres, il a forgé la conviction avec laquelle je vous parle aujourd’hui.

2°) La seconde vignette clinique est un exemple a contrario. Il s’agit d’un adolescent psychotique auquel nous avions tant bien que mal réussi  à offrir  un contenant institutionnel. Notre bienveillance, parfois mise à mal, avait réussi à protéger ce contenant de ses velléités morcelantes et auto-destructrices.

A l’approche des 18 ans de ce jeune, j’ai très activement plaidé auprès du Juge de la Jeunesse compétent pour une prolongation de minorité. En vain ; ce jeune a réintégré sa famille.

Dans les années qui suivirent j’ai été réinterpellé à de nombreuses reprises par ce jeune et par divers intervenants sociaux à qui il évoquait notre lien passé, intervenants à qui je répétais son histoire et mon avis, avant qu’il ne fasse appel à un autre professionnel.

Malgré une certaine qualité du lien, ma tentative d’assumer une prise en charge ambulatoire échoua et ce jeune navigua entre séjours en prison et en hôpitaux psychiatriques. Aux dernières nouvelles, il vivrait dans une institution résidentielle pour adultes agréée par  l’A.W.I.P.H.  

L’évocation de l’histoire de ce jeune m’amène à ouvrir une parenthèse pour stigmatiser la violence sociale qui oblige nombre de jeunes hébergés en institutions à quitter celles-ci à 18 ans pour vivre en autonomie alors que la majorité des enfants de « bonne famille » bénéficie d’un soutien familial bien plus durable. 

* I.M.P.   : Institut Médico Pédagogique.

VII. Quelques contours de l’intégration psychique

           ========================================================================================

Ainsi que développé ci-avant, je soutiens l’idée d’une intégration psychique, fondation indispensable de l’intégration sociale.

L’intégration sociale avec sa double dose d’intégration scolaire et professionnelle est conceptualisée et bénéficie, ainsi que décrit ci-dessus, d’une reconnaissance hégémonique. Pour équilibrer les poids sur les plateaux de la balance, il y a lieu de développer le concept méconnu d’intégration psychique. Je vous en propose une brève approche.

Lors d’un colloque très récent organisé par l’O.N.E.*(3), divers conférenciers ont évoqué l’intégration de limites et repères par l’enfant qui grandit. Ces évocations visaient l’intériorisation, l’intégration mentale par laquelle l’enfant faisait  siens les repères et limites.

Cette formule d’intégration mentale recouvre pour moi ce que j’appelle l’intégration psychique si l’on accepte que les limites et repères intégrés par l’enfant ne lui sont pas apportés que de l’extérieur. Quand je parle d’intégration psychique, je vise aussi et notamment l’intégration des limites et repères psycho-somatiques propres à l’enfant, intégration grâce à laquelle l’enfant accède à son identité dans une double appropriation intriquée de son corps et de ses pensées.

Développer ce que recouvre ce concept d’intégration psychique nous amènerait à revisiter l’ensemble du développement psychique de l’enfant pour approcher la manière dont s’intègrent progressivement les divers constituants de l’identité à la fois corporels et psychiques, la manière dont naît et se développe la vie psychique. De nombreux ouvrages de qualité existent sur ce vaste et passionnant sujet.

Je me limiterai dans ce cadre à esquisser quelques contours de l’intégration psychique. Je vous propose d’abord une petite variation  sensorielle sur le visuel
· Observons d’abord le lanceur de caillou, sa posture et son mouvement de lancer. Ils influencent le vol du caillou et l’impact avec la surface de l’eau. Déjà à ce moment la singularité du lanceur provoque une onde singulière (il peut  même y avoir ricochet) et donne un style particulier à l’onde qui se développera sur les flots maternels en se combinant avec l’état de cette mer (eaux calmes ou mer déchaînée). 

(
La première onde intégrative commence avec l’impact du caillou dans l’eau. Durant cette première onde de la vie intra utérine (oublions l’échographie), le bébé ne voit pas et n’est pas vu. En dehors du regard, il existe dans les images rêvées par sa mère, incarnations de ses jeux de poupées quand elle était petite fille. Dès cet instant, l’enfant est déjà pris dans un faisceau de projections qu’il aura, d’une manière ou d’une autre, tôt ou tard, à intégrer.

* O.N.E. : Office de la Naissance et de l’Enfance.

(
Dans la seconde onde, de la naissance à ± 8 mois, je me limiterai à souligner combien les regards de la mère et de son bébé sont confondus. On pourrait dire qu’ils voient avec les mêmes yeux, chacun perdu dans le regard de l’autre.

Récemment, une jeune mère me parlait de son enfant comme de la prunelle de ses yeux. Belle image de cette contemplation réciproque qui pose tant de problème à qui en a manqué mais dont il faudra ultérieurement se dégager, s’émanciper, se désaliéner.

A ce moment, le bébé existe et se reconnaît dans le premier miroir des yeux de sa mère.

(  Aux environs de 8 mois, le bébé vit l’angoisse de séparation quand il doit intégrer les prémisses de l’image d’une mère différente de lui, d’une mère elle-même différenciée de son mari et de son environnement social.

Le bébé, aidé par sa mère, commence à jouer et à représenter la présence et l’absence, la séparation et les retrouvailles à travers le jeu visuel du « coucou beuh ». Ultérieurement, il prendra plaisir à jouer à cache-cache…

(
… Ce jeu de cache-cache sera favorisé par l’acquisition de la maîtrise musculaire dont la marche. Nous sommes dans la 4ème onde intégrative, celle durant laquelle l’enfant touche à tout ce qu’il voit, dans la toute puissance.

Cette onde est fatigante pour les parents quand l’enfant découvre son monde domestique et sort tout des tiroirs. Ses parents ne peuvent plus le lâcher du regard et le limitent, par de grands yeux, notamment. Littéralement, ils le tiennent à l’œil et lui imposent des limites.

( Peu à peu, dans la majorité des cas, l’enfant intègre et intériorise l’interdit du regard parental. Parfois ce regard prend une forme persécutive et se transforme en « œil de Caïn ». Le plus souvent l’enfant est contenu par l’intégration d’un œil bienveillant, matrice de ses limites identitaires.

· Ces limites identitaires lui permettront d’accéder au « je », d’entrer dans la transaction relationnelle de l’oedipe et d’accéder au symbolique. Il a alors acquis la capacité de remplacer les choses par des images intérieures, des représentations qui, selon la belle formule de Cyrulnik (4) permettent de se libérer « de la tyrannie des choses ».

(
Enfin, pour éviter la « cécité psychique » du manque de distance, l’enfant dépasse l’oedipe et accepte de vivre une vie séparée de celle de ses parents grâce à l’intégration de parents intérieurs. L’acceptation de cette séparation aboutit à une identité qui permet alors de privilégier l’intégration sociale. B. Cyrulnick (4) évoque ainsi

   « L’image de soi constitue le capital avec lequel nous nous engageons dans les choix les plus aventureux de notre existence : l’amour et le social .»

( Au moment de l’adolescence, le remaniement identitaire viendra réactiver cette problématique de séparation et  rendra le jeune de nouveau plus sensible à son apparence et à la manière dont il existe dans le regard de l’autre.

La variation que je viens de vous proposer s’appuie sur le visuel. L’exercice pourrait sans doute être reproduit autour des autres sens, de la motricité ainsi qu’autour de tout ce que l’enfant est amené à intégrer mentalement durant les premières années de sa vie, durant sa construction psychique.

Un musicien aurait sans doute été plus sensible au jeu de la variation des longueurs d’ondes acoustiques. Un sculpteur aurait peut-être mis l’accent sur le relief des ondes. D’autres, comme Maurice Genêt, écrivain mais aussi enfant abandonné, auraient privilégié l’intégration des odeurs. 

Ces différentes variations sensorielles devraient s’enrichir des innombrables éléments qu’un enfant intègre avant 6 ans, dont

– sa conception par deux parents différents par leurs sexes, leurs lignées, leurs histoires, leurs personnalités, leurs comportements, leurs réactions  affectives. Ces différences font de tout enfant, un métis.

( ses sensations internes.

( les stimulations externes.

( sa vie pulsionnelle faite d’amour, de haine, de vie, de mort, de violence, d’agressivité…

( le temps et l’espace dont l’intégration constituent de véritables instruments 

   de l’identité (cfr l’appellation de troubles instrumentaux).

( le langage et la force évocatrice de ses innombrables symboles, force telle que les mots peuvent tuer.

Tout cela provoque une multitude d’ondes qui se rencontrent, se croisent et s’entrechoquent non seulement à la surface visible de l’eau mais aussi  dans la profondeur invisible (inconsciente ?) des flots. De plus, connectés aux réalités, nous baignons dans un bain social au sein duquel se rencontrent les ondes individuelles. 

Face à ce déferlement d’ondes, chacun privilégie les images qui lui parlent le plus. Mais privilégier l’une ou l’autre image ne peut occulter le fait que le psychisme intègre les diverses dimensions sensorielles et une multitude des éléments évoqués dans un jeu d’association que Baudelaire appelait « Correspondances ». Je cite un vers de ce poème :

                        « Les parfums, les couleurs et les sons se répondent.»

Je complète cette citation en signalant combien ce poète symbolique établissait des correspondances entre les différentes sensations mais aussi  entre ces sensations et ses états d’âme, ses pensées.

En d’autres mots et avec le talent inconscient de l’artiste il représentait son vécu interne par des images puisées dans le monde externe et les sensations. Je vous rappelle la « correspondance » entre la chaleur climatique de ce jour et la chaleur de mon stress.

Mais, j’en reviens au visuel, pour souligner la complexité de toute intégration psychique. Ma variation visuelle n’a pas tenu compte des influences de la société de l’image dont certains nous disent qu’elle modifie fondamentalement la construction de l’identité des enfants actuels. Que penser d’un enfant qui se voit dans les yeux d’une mère fascinée non plus par lui mais par la télévision et cela parfois dès la maternité ? Que penser des enfants dont la nounou est parfois la télévision ?

Est-il étonnant que certains enfants se perdent ultérieurement dans le « zapping de l’hyperkinésie » ou qu’incapables d’intériorité, ils cherchent leur salut identitaire dans les jeux informatiques ? Il existe même des adultes qui rêvent de réseaux et de circuits de soins formatés pour des groupes cibles, témoignant par là d’un accrochage rigide et défensif face à l’errance conceptuelle !

Cette question m’amène à terminer cette petite évocation des contours de l’intégration psychique en rappelant  l’importance du concept de pare excitation. Trop d’excitation est désintégrateur et les excitations se doivent d’être dosées et filtrées par l’environnement en fonction des capacités de l’enfant ou de l’adulte à les intégrer. C’est la raison pour laquelle la localisation d’une maison pour autistes au centre d’une ville ne me paraît pas judicieuse.

VIII. Une définition de l’intégration


              ======================================================

Par différents méandres, j’ai soutenu l’idée que l’intégration était loin d’être un concept univoque. Il reste du chemin pour réellement mettre en œuvre la générosité de l’idée fondatrice de l’A.W.I.P.H., pour intégrer toutes les facettes de l’humain et ses différents modes d’approche respectueux les uns des autres.

Il y a notamment lieu de conceptualiser l’intégration sous sa double forme, psychique avant d’être sociale.

Actuellement ma contribution proposerait l’idée suivante pour définir l’intégration.

(S’) intégrer c’est (se)donner une place dans un ensemble, c’est mettre de la cohésion et du lien dans un ensemble d’éléments différenciés dont les spécificités sont, au mieux possible, et le plus clairement possible, respectées.

L’intégration souffre deux contraires :

( la désintégration qui éclate et morcelle en morceaux épars (cfr l’avion qui se désintègre en vol).

( la confusion qui abolit les différences et lisse les aspérités (cfr l’égalitarisme) .

L’ensemble intégrateur peut se situer à différents niveaux qui s’étayent mutuellement. J’en identifie au moins trois :

( L’intégration psychique, celle qui façonne l’identité, structure la personnalité par l’organisation de liens entre une multitude d’éléments transgénérationnels et personnels.

Elle souffre les deux contraires de

– la confusion identitaire cultivant la nostalgie du paradis perdu de la fusion originelle avec la mère et débouchant souvent sur les confusions de patrimoine et le totalitarisme.

– l’éclatement psychique de la psychose.

( L’intégration sociale qui, dans le respect des individus et de leur singularité, les met en relation et tisse du lien social.

Chaque projet politique renvoie à un projet de société et, à sa manière, développe une conception de l’intégration sociale.

Schématiquement, cette intégration sociale pourrait connaître deux dérives :

– le communautarisme sectaire et totalitaire qui diluerait les singularités sur le modèle des confusions identitaires. Il viserait à promouvoir une société d’assistés.

– un individualisme forcené qui favoriserait la désintégration des liens sociaux et n’offrirait plus aucun filet de protection sociale.

Ces deux dérives m’apparaissent souvent initiées par des individus ou des groupes qui règlent leurs problématiques psychiques sur la scène du social.

( Une intégration conceptuelle qui, par la force d’une pensée affranchie, met du lien entre les mots et structure la réflexion comme son expression par le langage.

Cette intégration conceptuelle fait nécessairement la place aux échanges interdisciplinaires et les intègre dans une réelle transdisciplinarité,  antidote    nécessaire aux cloisonnements inopérants des classifications et catégorisations pures et dures, comme à la confusion conceptuelle.

Quelques mots maintenant de l’étayage mutuel des trois niveaux d’intégration identifiés ci-dessus.

Souvent, l’on nous répète que l’intégration (sociale) nécessite un changement des mentalités. Je souscris pleinement à cette idée qui affirme l’importance du psychisme et de la pensée, pensée véritable outil d’intégration dans la mesure où elle établit des liens.

Chateaubriand déjà nous disait l’importance de ce qui se passe dans la tête, de la conceptualisation :

 « Tout arrive par les idées ; elles produisent les faits qui ne leur servent que d’enveloppes.»

Cette citation légitime et affirme l’importance des réflexions conceptuelles malgré leur caractère ardu. Je complète la citation d’un préalable emprunté à André Green :

« La pensée naît de la rencontre de deux corps dont l’un est absent.»

Sans entrer dans le détail du raisonnement, je conclus :

« Pour penser les idées qui produisent les faits (de l’intégration sociale), il faut avoir intégré l’idée de l’absence, de la perte, de la séparation.»

L’idéologie du milieu ouvert, sans murs séparateurs, ne fait-elle pas courir le risque majeur d’une abrasion des concepts, d’une fermeture des mentalités, voire d’une anesthésie de la pensée ? Les murs sont protecteurs des identités et de l’intimité individuelle. Ils sont aussi nécessaires pour penser des concepts différenciés avant d’êtres intégrés.

La confusion égalitariste et conceptuelle n’est jamais loin de l’intrusion intégriste. Un projet de société qui refuserait la séparation ferait courir des risques importants aux individus et à la société dont il détruirait les repères langagiers, les outils de symbolisation. (Tout deviendrait du « même » dans un brouillage des repères qui ne permettrait plus de nommer les différences).

A l’inverse, je fais mienne la formulation de Madame la Ministre Vienne lors de son allocution introductrice au colloque de ce 19 mai, à Tournai (5) :

« Pour sauvegarder les liens, il faut pouvoir les laisser refroidir quand ils sont trop brûlants.»

Je pense effectivement qu’une société romantique qui dénierait la nécessité de la séparation d’avec « mère nature » attiserait le feu pulsionnel dans des incendies indifférenciateurs et destructeurs. Tout ne serait plus que cendres. La maturation nécessite de quitter la chaleur du nid, du milieu naturel.

Sur un plan politique, je plaide pour un projet de société qui aide à la séparation par un recours équilibré à la responsabilité individuelle et à la solidarité collective. L’intégration psychique travaillerait à la subjectivation d’individus responsables.

Les politiques d’intégration sociale aideraient les plus démunis sans verser dans l’assistance clientéliste et en évitant les dérives de lois du marché non encadrées. Ce plaidoyer me semble s’inscrire dans la philosophie du plan Marshall pour la Wallonie. Puisse-t-il être réellement mis en œuvre et participer au changement souhaité des mentalités.

Au niveau de la confusion conceptuelle, je dénonce les effets de la double dérive sociale actuelle qui

– refuse de nommer les choses, fût-ce des handicaps, et les masque derrière des périphrases insipides, incolores et inodores. Ce refus de nommer et de reconnaître la réalité vécue par les personnes porteuses d’un handicap me semble plus signer le malaise face au handicap qu’un réel respect.

– adopte des législations qui agiront  sur la structuration psychique des futurs enfants comme des brouillages des repères symboliques.

A l’heure où de nombreuses voix s’élèvent pour regretter les difficultés de compréhension et de maîtrise de la langue, il y a lieu de s’interroger  sur le manque d’étayage qu’offre une société opératoire à la structuration de l’identité de ses membres et, par ricochet, sur leur capacité à penser et à s’exprimer.

En date du 6 décembre 2002, Jean-Marc Ferry, professeur de philosophie à l’U.LB, s’alarmait dans une interview au Journal « Le Soir » (6) du niveau de certains de ses étudiants :

« La grammaire… c’est le noyau dur de notre identité.

… il y a une « dégrammaticalisation »… parfois on frise l’illettrisme !

… je suis plus soucieux d’une structuration symbolique forte des étudiants que de leur inculquer un savoir pratique et opérationnel ! »

Ces quelques extraits me semblent évoquer l’étayage des 3 niveaux d’intégration évoqués ci-dessus :  identitaire, social et symbolique.

IX. Conséquences de cette conceptualisation intégrée

                 ====================================================================================

Faute de temps et vu l’ampleur de la tâche, le temps me manque pour aborder les différentes implications pratiques que j’aurais souhaité développer.

Je ne peux que tracer rapidement quelques pistes qui auraient mérité d’être mieux explorées. Je nourris le projet d’y apporter ultérieurement un complément.

Ma conceptualisation différenciant des intégrations psychique et sociale permet notamment :


(
d’insister sur la nécessaire complémentarité des différents champs et approches plutôt que de les  opposer ou de les mettre en concurrence.

Les acteurs de la santé mentale, ceux du médical, du judiciaire, du pédagogique, de l’éducatif et du social ont tous leur place pour aider chacun à prendre sa destinée en main. Les acteurs de chacun des champs peuvent agir à des moments différents, parfois successifs, parfois  simultanés, chacun dans le respect de ses spécificités et limites.

Ainsi, par exemple, il y aura parfois lieu de réfléchir pourquoi, à certains moments, un enfant ou un adolescent aura besoin d’une rééducation logopédique plus centrée sur la remédiation pédagogique qu’il pourra trouver dans un cadre scolaire ou en privé. Il y aura aussi à réfléchir pourquoi un autre enfant ou adolescent aura besoin, à travers le média logopédique, d’une approche rééducative restructurante (ARR) à visée plus psychothérapeutique. Ce travail d’ARR pourra notamment étre mené dans un Centre de Réadaptation Fonctionnelle Psy dans le cadre duquel la transdisciplinarité et le soutien d’une équipe permettront de travailler les relations transférentielles et contre-transférentielles à travers la technique des différents médias logopédique, psychomoteur, ergothérapique…

Certaines incompatibilités réglementaires empêchent pourtant parfois de soigner  les  « cancers psychiques » de certains enfants quand le traitement en C.R.F. PSY « concurrence » le calcul du capital période des paramédicaux travaillant en enseignement spécial. Dans ce cas, ce n’est pas toujours le bien de l’enfant qui commande le choix.

Pour qui souhaite réfléchir cette complémentarité et les indications de l’un ou l’autre type de prise en charge, je renvoie à un texte écrit en 2002 (7 ).

( de confirmer le bénéfice des services de l’A.W.I.P.H. aux jeunes dits « catégorie 140 » en reconnaissant qu’ils sont porteurs d’un handicap psychique.

(
d’intégrer et de renforcer la dimension du soin dans le cadre des services dépendant de l’A.W.I.P.H.  Ce parastatal ne peut essentiellement se focaliser sur une mission d’accompagnement de l’intégration sociale.

S’il est normal que l’A.W.I.P.H. intègre la dimension du soin physique aux personnes porteuses d’un handicap sensoriel ou moteur, il est tout aussi normal qu’elle intègre la dimension du soin psychique à ceux qui souffrent de troubles profonds de la personnalité.

A cet égard, il serait temps de reconnaître combien la définition même de la « catégorie 140 » pèche par une sous-estimation de la gravité des troubles dont sont affectés ces jeunes.

Pour qui connaît ces jeunes, il est évident que nous retrouvons dans les I.M.P. nombre de psychoses, d’états limites, d’organisations archaïques… dont la définition de la catégorie 140 rend mal compte quand elle les définit comme suit :

« Troubles caractériels présentant un état névrotique ou prépsychotique et nécessitant une éducation appropriée.»

Ecoutons à ce propos Maurice Berger (8)

« La volonté de ne pas psychiatriser passe volontiers par l’utilisation du terme de comportement « caractériel »…

Il s’avère que cet état est presque toujours déclenché par un événement relativement minime (…) et que l’enfant réagit à cet événement d’une manière disproportionnée en étant hors de lui, c-à-d dans un état hors réalité
Les moments caractériels sont donc en fait de véritables moments hallucinatoires déclenchés par un événement qui a rappelé à l’enfant un contexte particulièrement insupportable qu’il a vécu lorsqu’il était  plus petit, spécialement lorsqu’il avait moins de deux ans, qu’il n’avait pas le langage pour l’aider à comprendre et à maîtriser ce qui se passait.

Les termes « d’intolérance à la frustration » et de « refus de la loi et des règles », fréquemment utilisés pour décrire ces situations, sans être inexacts, sous-estiment considérablement la gravité des processus en jeu.»

A n’en pas douter, cet extrait engage à proposer des soins adéquats en I.M.P.                                  Ce fait est tellement patent qu’il amena une conférencière intervenant ce 19 mai à un colloque à Tournai (4) à interpeller Madame la Ministre Vienne en plaidant pour accroître l’équipement thérapeutique des I.M.P. Madame la Ministre dont je salue ici la réflexion en aura eu des échos, j’espère.  

Cette dimension thérapeutique des I.M.P. est à mes yeux la principale raison qui légitime leur existence, quand ils accueillent des « 140 ».

A défaut d’intégrer le soin dans ces I.M.P. et de le réintégrer dans l’appellation du conseil d’avis de l’A.W.I.P.H. (éducation, accueil, hébergement… et soin), on peut effectivement regretter l’enfermement et vouloir abattre des murs ségrégatifs.

Intégrer la dimension du soin en I.M.P. c’est, tout au contraire, travailler à ce que j’ai appelé l’intégration psychique, c’est conceptualiser la nécessité d’un « asile » à l’abri de murs protecteurs qui permettent l’investissement d’une rencontre thérapeutique pour favoriser la sortie d’une prison intérieure et l’ouverture à l’extérieur.

Pour certains, l’absence de murs et de limites confronte à l’errance perpétuelle. Pour certains, le milieu naturel est ouvert sur un monde sans limites identitaires, voire sur le néant.

La thérapie institutionnelle à travers une articulation étroite de l’éducatif et du thérapeutique permet la rencontre mais confronte aussi à la responsabilité d’assurer un surcroît de présence quantitative et qualitative.

Parmi d’autres et tout récemment, J-P. Vidit (9) soulignait à propos de la « rencontre avec des patients aux confins de l’originaire » … 

« L’absolue nécessité d’une enveloppe contenante institutionnelle pour faire face à des prises en charge extrêmes tant les processus pathologiques à l’œuvre infiltrent la dynamique des soignants et risque de la rendre caduque.»

Une nouvelle fois, je cite M. Berger (10) 

« Il existe fréquemment aussi l’illusion qu’on va pouvoir traiter la violence par l’extérieur  (domestiquer l’animal , la pulsion qui est en soi par l’équitation, développer le sens de l’autonomie par les voyages, des croisières coûteuses sans efficacité prouvée etc…). Nous préférons au contraire immobiliser, nous mettre à côté, écouter ce que dit le sujet, quitte à être qualifiés de « totalitaire » parce que les processus psychiques se pensent « intra-muros.»

J’ajoute que les processus psychiques sont une porte d’entrée à la liberté intérieure.

L’universalité des dessins de maison par les enfants témoigne de l’importance incontournable des murs pour accéder à l’intériorité, murs sans lesquels n’existeraient ni portes, ni fenêtres ouvertes sur l’extérieur.

(
Cette dernière formulation me permet de souligner la nécessaire complémentarité des pratiques résidentielles et des pratiques en milieu ouvert. Les opposer serait désintégrateur.

M. Lemay dans un colloque (11) nous disait :

« Attention à une vision trop idéaliste, attention à une vision qui se buterait sur des échecs et qui amènerait secondairement un retour de vagues. Je veux dire que je suis bien convaincu qu’il y a en effet des jeunes qui, dans la mesure où ils sont soutenus par toute une équipe, peuvent s’intégrer complètement à une communauté. Mais il y a aussi des jeunes qui, du fait des troubles profonds de leur personnalité ne peuvent  pas  pendant un certain temps s’intégrer à une vie qu’elle soit communale, qu’elle soit associative, qu’elle soit culturelle, qu’elle soit économique, qu’elle soit scolaire et c’est un temps de leur vie. Mais nier ce temps aboutirait à quelque chose de tout aussi catastrophique que la ségrégation initiale.»

Certains enfants ou adolescents, adultes même, continuent de souffrir d’une « désintégration psychique ».

Ainsi, certains « 140 », certains « doubles diagnostics » n’ont pas anesthésié totalement leur souffrance psychique dans la débilité. La persistance d’une souffrance non enkystée s’exprime alors par leurs troubles du comportement. Ces troubles restent aussi une porte ouverte sur une possibilité de soins psychiques. Parmi d’autres, je pense aux attitudes de prestance de certains, aux besoins de se singulariser d’autres. Ces modes d’être témoignent de la nécessité de soins qui travaillent, au niveau des premières ondes de l’intégration psychique, à structurer leur personnalité.

X. Conséquences complémentaires

              =================================================

Ainsi qu’annoncé antérieurement, j’ai souhaité compléter l’identification de certaines conséquences découlant de ma conceptualisation.

Mes disponibilités temporelles ne me permettent pas de retravailler l’ensemble de mon texte. Je me contente dès lors d’un complément qui, je l’espère, évitera les redites.

( La singularité de chaque intégration : 

Cette singularité me semble implicitement contenue  dans la référence du contrat de gestion de l’A.W.I.P.H. à la notion de « parcours d’intégration ». Je l’explicite quelque peu.

Chacun, par son parcours, atteint à une singularité identitaire qui suffit déjà à légitimer l’idée de la singularité de chaque intégration.

Certains paramètres particuliers de la singularité méritent quelques mots à propos de l’intégration des personnes handicapées. Il y a lieu de différencier différents types d’intégration sociale en fonction des types de handicaps et des âges de la vie qu’ils affectent.

Ainsi, 4 grands types de handicaps devraient bénéficier, sur le plan de l’intégration, de réflexions différenciées 

– les handicaps moteurs.

– les handicaps sensoriels.

– les handicaps mentaux.

– les handicaps psychiques.

Le Dr A. Denis  (11) a coutume de dire que la capacité de se servir de leurs membres favorise l’intégration des personnes porteuses d’un handicap sensoriel alors qu’elle complique celle de certaines personnes porteuses d’un handicap psychique dans la mesure où elles réclament alors une attention de tous les instants.

Il faut aussi différencier l’intégration en fonction des âges de la vie, celle  d’un enfant, de celle d’un adolescent,  de celle d’un adulte, voire de celle d’un « vieillissant ». Notamment, il faut nous débarrasser d’un certain adulto-centrisme pour prendre en compte le développement de l’enfant et sa plasticité.

La combinaison de ces deux séries de 4 différences chacune nous amène déjà à un chiffre minimal de 16 types d’intégrations différentes à conceptualiser et intégrer, et ce sans aucune référence à la singularité identitaire.

( L’intégration, un processus actif : 

Les auto-stimulations sensori-motrices, dont la marche, constituent pour l’enfant un important outil d’intégration psychique dans la mesure où la maîtrise de son corps et de lui-même passe par sa propre activité, véritable outil d’appropriation
Ceci  encourage à ne pas céder à la victimisation dépersonnalisante entretenue par certains, à ce que Maurice Berger appelle le « terrorisme de la souffrance ». Dans la mesure où l’intégration est un processus actif, il y a lieu d’aider l’autre à s’intégrer plutôt que de l’intégrer. Chacun, dans la mesure de ses moyens, est alors invité à se prendre en main. Ceci n’exclut nullement l’aide extérieure mais rappelle l’adage « Aide-toi, le ciel t’aidera ».

Pour reprendre les termes de B. Cyrulnik, s’il y a des « tuteurs sociaux de résilience », celle-ci est d’abord un processus psychique personnel de pari sur la vie et de confiance en elle quelles qu’en soient ses difficultés et limites. 

( Les modifications des représentations sociales : 

Je reconnais l’importance des vécus de stigmatisation dont sont parfois victimes certaines personnes handicapées. Je n’aborderai pas la question des représentations sociales de ce point de vue. Il bénéficie de regards plus éclairés que le mien.

Je souhaite aborder la question des diverses catégorisations, classifications internationales, la question des diagnostics.

Contrairement à certains courants, je défends la pertinence et la grande utilité des diagnostics. Tous les diagnostics ne figent pas et n’étiquettent pas. Il existe des diagnostics réellement vivants qui organisent et structurent les symptômes comme les forces vives et restent dynamiques et évolutifs. Ils permettent également le dialogue intégrateur avec le socius rassuré par la reconnaissance d’une différence nommée par le diagnostic.

De tels diagnostics tentent d’offrir une image intégrée et singulière des personnes qui en bénéficient.

Il existe aussi des diagnostics qui, plutôt que de dynamiser la compréhension du réel, s’accrochent fétichiquement aux  catégories et classifications, sortes de « gris-gris » des temps modernes. Je les dénonce.

Ma dénonciation vise d’abord la déification des classifications internationales de toutes natures (D.S.M. IV ; I.C.D. X ; classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé…). Sait-on, par exemple, que l’hystérie n’est pas reprise au D.S.M. IV suite aux pressions du lobby féministe ?

Ce n’est là qu’un petit exemple de la recherche du consensus qui préside à l’établissement de ces classifications, consensus qui amène à des découpages inopérants ou  à des définitions tellement larges et insipides qu’elles ne recouvrent plus rien.

Ma dénonciation vise ensuite l’accrochage rigide aux diverses catégorisations mises en place dans le cadre de l’enseignement spécial, de l’A.W.I.P.H., de l’I.N.A.M.I… Elles ont bien évidemment une certaine utilité mais nécessitent aussi une souplesse d’utilisation.

Le Dr DENIS (11) a ainsi coutume de dire que nombre d’enfants fréquentant l’enseignement spécial ne sont ni type 1, ni type 3, ni type 8 ; ils sont « 138 » *  dans la mesure où les trois types d’enseignement pourraient leur convenir et où l’orientation est à réfléchir en fonction des spécificités des écoles régionales, de leurs projets pédagogiques et de l’équipement dont dispose la région dans lesquelles elles sont géographiquement inscrites.

Je peux comprendre que des diagnostics rigides soient pourfendus. Plutôt que d’intégrer, ils découpent et « opèrent » des cloisonnements inopérants.

Les partisans de la technique chirurgicale du « saucissonage » appliquée au domaine PSY me semblent tenter la maîtrise du sujet par des mécanismes de défense obsessionnels qui traduisent leur désarroi et leur méconnaissance du sujet saucissonné.

De manière un peu provocatrice, j’ai coutume de dire qu’il manque une case à qui veut rigidement figer l’humain dans de petites cases.

( La place du politique et de l’administration : 

A) La complexité de l’architecture institutionnelle de notre pays avec ses différents niveaux de pouvoir (Si je ne me trompe, le fédéral, les régions et communautés totalisent 7 gouvernements) et leurs compétences en perpétuelles mutations est une réalité difficile à vivre pour les professionnels de terrain.

En région wallonne, la politique de santé est ainsi partagée entre pas moins de 3 ministres (1 fédéral, 1 régional, 1 communautaire).

Ces simples constats permettent de comprendre la difficulté d’organiser la cohérence des décisions tentant d’organiser le secteur. Dans ce contexte, il n’est pas étonnant que les politiques et l’administration ne parlent plus que de concertation et de transversalité.

Ces concepts m’apparaissent comme des tentatives de réponse à l’émiettement des compétences des décideurs, émiettement qui nécessite effectivement des outils d’intégration.

Je souhaite cependant alarmer le politique et l’administration sur le risque qu’il y a de projeter ses propres difficultés sur les professionnels de terrain.

Sur le terrain, dans la majorité des cas, la concertation et la transversalité sont depuis longtemps mises en œuvre dans la singularité des prises en charge des patients. Il n’y a pas lieu de les rigidifier et de les formater dans des « réseaux et circuits de soins » visant des groupes-cibles.

* Type 1 : Enseignement adapté aux enfants ou adolescents affectés de débilité légère.

Type 3 : Enseignement adapté aux enfants ou adolescents affectés de troubles caractériels.

Type 8 : Enseignement adapté aux enfants affectés de troubles instrumentaux.

Cette rigidification décrétée des pratiques de soins  m’apparaît comme la projection sur le terrain des professionnels, de solutions à des problèmes se posant au politique et à l’administration. C’est à ce niveau que le décloisonnement doit s’opérer en s’appuyant sur l’expertise des professionnels de terrain plutôt qu’en les suspectant dans une logique projective.

Enfin, je rappelle également aux politiques et aux administrations ce que j’ai qualifié de « Boomerang  idéologique ». Organiser le réel en le déniant est contre productif et n’aboutit qu’à renforcer l’objet du déni. Une vision angélique et romantique des rapports sociaux mène à la désintégration psychique des individus et à la  désintégration sociale de la société qu’ils constituent.

L’homme n’est pas que social, il a aussi une vie et une intimité psychique. Toute politique d’intégration sociale, de la jeunesse, de l’éducation, de la justice, de la santé se doit d’intégrer la dimension Psy et la nécessité de contenants de la violence pulsionnelle.

Dans la pratique de nos Centres Psy, nous ne comptons plus les demandes d’expertise et de conseils émanant des diverses structures sociales mises en place. Cela ne signe-t-il pas l’impossibilité d’évacuer la complexité du Psy ; et autre histoire, l’impossibilité de nier la nécessité d’un cadre social dans sa double dimension préventive et répressive. Le terrain aux prises avec les réalités ne peut faire siens les dénis des « penseurs en chambre ».

B) Le groupe « Handicap et Santé mentale » initié conjointement par des structures dépendant de l’I.N.A.M.I. et de l’A.W.I.P.H. occupe une place originale dans le paysage wallon, belge peut-être.

Il me semble pertinent de solliciter pour ce groupe la reconnaissance de projet pilote dans la mesure où il offre un cadre à une réflexion indispensable.

De nombreuses voix s’élèvent pour dénoncer les « ping-pongs » dont sont victimes des « patients-usagers ». L’I.N.A.M.I. préférerait que certains « usagers » soient pris en charge par l’A.W.I.P.H. L’A.W.I.P.H. préférerait que certains « patients » soient pris en charge par l’I.N.A.M.I.

Il se fait que ces usagers et ces patients sont les mêmes personnes, ce qui justifie l’appellation de « patients-usagers ».

Pour éviter ces « ping-pongs » désintégrateurs, il est urgent de réfléchir l’intersection des champs du Handicap et de la Santé mentale.

Le groupe « Handicap et Santé mentale » créé par des professionnels de terrain       pourrait servir le politique et l’administration pour réfléchir notamment la prise en charge conjointe notamment des « 140 » et des adultes mal nommés « double diagnostics ».

( La promotion de la séparation-individuation : 

Le développement et l’intégration psychiques s’appuient sur une nécessaire et progressive séparation-individuation par laquelle l’enfant se différencie d’abord de sa mère.

Les modalités par lesquelles l’enfant mène ce processus originaire de différenciation constitue la matrice de ses différenciations ultérieures, de sa capacité d’exister différencié dans un groupe, notamment. C’est une des influences réciproques entre intégration psychique et intégration sociale.

Je souligne deux perturbations possibles du processus de différenciation :

1°) La séparation nécessaire à l’intégration psychique menant à l’émancipation personnelle est compliquée dans les situations brutales d’irruption du handicap.

Les parents confrontés à cette brutalité imposée par la vie vivent des sentiments de culpabilité qui les amènent à une surprotection handicapant le processus de différenciation.

Cette difficulté est décuplée avec les enfants souffrant de troubles envahissant du développement, troubles qui perturbent les ajustements de la relation éducative.

Ceci engage à accorder un soutien important et durable aux familles confrontées à l’irruption du handicap. L’importance et la nécessaire durée de ce soutien ne s’accommodent pas de simplisme conceptuel et de mesures politiques cosmétiques. Il y aurait peut-être lieu à ce niveau de renouer les collaborations abandonnées entre les travailleuses médico-sociales de l’O.N.E. et les services d’aide précoces agréés par l’A.W.I.P.H.

2°) L’ambiance sociale actuelle complique la tâche éducationnelle des           parents,  dans la mesure où elle contredit  la nécessité de la séparation et fragilise les parents.

A ce titre, l’air du temps me paraît en partie responsable de  l’explosion des pathologies évoquées sous l’appellation générique de « cancer psychique ».

Le soin du « cancer social » participant à la prolifération  des « cancers psychiques » me pousse à répéter ma dénonciation d’une société infantile à l’œuvre notamment à travers :

· le surinvestissement de l’enfant par des parents pour qui il devient le principal but de la vie et qui, à travers de bonnes intentions, l’assujettissent inconsciemment à leurs besoins.

Comment quitter des parents dont on est le principal support narcissique ?

· la maternalisation de la société, selon l’expression de P. Traubbe (13),

maternalisation qui complique la nécessaire différenciation d’avec la mère

· l’idéologie d’un prétendu milieu ouvert qui risque d’enfermer dans un milieu naturel familial se transformant en prison affective. N’y-a-t-il pas lieu de s’interroger sur cette « ouverture » quand l’on sait que ce retour aux « valeurs familiales » constitue le socle de la politique actuelle du Président Américain ? 

· l’égalitarisme qui refuse la différenciation tant des individus que des concepts, lisse et rabote les repères symboliques que constituent des mots différenciés pour tout confondre dans du « même ».

· Les brouillages législatifs qui prennent prétexte de discrimination (bien évidemment toujours négative !) pour tomber dans la confusion indifférenciée de législations qui compliqueront l’accès au symbolique des futurs enfants de notre société. A cet égard, je refuse notamment d’être taxé d’homophobie quand je différencie homosexualité et hétérosexualité, comme je refuse d’être traité de « sale hétérosexuel » ! (Cfr la dernière campagne du centre pour l’égalité des chances).

· L’inflation législative et décrétale qui tente de soumettre la réalité à une volonté toute puissante refusant la contingence. Cette inflation qui souhaite éradiquer accidents, maladies et évacuer la mort  complique la tâche des professionnels aux prises chaque jour avec la contingence et  les réalités du terrain. Dans ce contexte, « le mieux est l’ennemi du bien ».

· L’intrusion et le défaut d’éthique d’un matraquage publicitaire qui pervertit le symbolique en induisant la confusion.

(« La publicité, c’est 85 % de confusion et 15 % de commission » Fred Allen).

· L’afflux désintégrateur d’informations mondialisées dont  l’ubiquité   et l’instantanéité compliquent l’intégration d’une réflexion critique et distanciée. Celle-ci nécessite en effet l’inscription dans un lieu d’existence différencié et dans une historicité qui sépare aussi le présent du passé et de l’avenir.

· Un climat de fête perpétuelle qui étourdit et ne rythme plus le temps par des repères.

Cette société infantile n’est-elle pas la création des « enfants gâtés » que nous sommes devenus ?

L’évolution technologique du siècle passé rend la vie beaucoup plus facile. L’automobile, l’avion permettent une hypermobilité. Celle-ci couplée au développement des moyens de communication permet une maîtrise du temps et de l’espace qui donne l’illusion d’une présence en temps réel, partout, en même temps. L’informatique a décuplé les informations et les moyens de les traiter.

Ce ne sont là que quelques exemples d’une évolution qui comporte la tentation de l’omnipotence, d’une omnipotence sans limites qui refuserait la contingence et décréterait la réalité.

Sans être passéiste et sans dénier les bienfaits des évolutions technologiques, il faut bien accepter que cette fête perpétuelle, cette vie facile, n’entraîne pas le bonheur. Ma vieille maman  a coutume de me dire :



« C’est fête tous les jours et plus personne n’est content.»

Cette phrase nous engage d’abord à nous souvenir que l’illusion n’est pas gage de bonheur. Celui-ci ne nécessite-t-il pas d’accepter la vie avec ses limites et son lot de frustrations, frustrations que la fête évacue dans une illusion qui pour être structurante ne peut être que passagère ?

Cette phrase nous engage aussi à nous souvenir de l’importance structurante de notre activité (cfr l’intégration, un processus actif).

L’épreuve sportive, comme toute épreuve de la vie, renforce l’identité dans la mesure où elle confronte aux limites que l’effort essaie de reculer. La compétition, décriée par certains soude la fraternité sportive à travers l’affrontement d’épreuves communes. Elle rappelle les rites initiatiques de certaines cultures.

La vie facile risque au contraire d’entretenir l’illusion de la toute puissance quand il suffit d’appuyer  sur l’accélérateur de l’automobile, mieux de se laisser conduire dans une « allomobile » (à l’image de la dépendance qu’elle suscite), quand il suffit de cliquer ou de décréter.

Malika Oufkir, emprisonnée dans les geôles marocaines suite au coup d’état manqué par son père, durant une grande partie de sa jeunesse (de 19 à 34 ans, je crois) me semble conforter ma pensée quand elle nous dit (14) :

« Ce qui m’attriste c’est que les gens ont l’air de moins en moins libres. Cloisonnés et dépendants de tout, ils sont asservis par la modernité.»

Elle nous dit aussi combien :

« L’enfermement lui a appris la rage de vivre.»

Sans aller jusqu’à souhaiter les épreuves de la vie qui renforcent la personnalité de qui les dépasse, il nous faut bien convenir que nombre de nos concitoyens se laissent asservir à la facilité de la technique et de la dépendance.

L’homme ainsi  peut se laisser asservir à la technique ou à la loi.. L’homme peut aussi y asservir son semblable. La technique ou la loi plutôt que de servir l’humain prennent alors sa place. Nous tombons alors, selon l’expression dangereuse de Vladimir Poutine dans « la dictature de la loi ». Nous tombons alors dans ce que j’ai antérieurement appelé « la dictature informatique » quand les programmes et logiciels nous obligent à modifier nos pratiques de soins.

Pour éviter la dérive totalitaire de la dictature indifférenciée, l’évolution technologique nous oblige à investir un nouveau mode d’être au monde, à remanier nos identités en y intégrant la technologie et ses effets.  Face à un monde galopant, le prix à payer pour garder la maîtrise de nos vies me semble être un surcroît d’esprit critique couplé à une haute exigence éthique référée au sens de la vie.

( Implications thérapeutiques : 

1°) La séparation est un processus progressif dont certaines étapes doivent être respectées.

Schématiquement, l’intégration psychique est suffisante à l’âge de raison.

Normalement, vers 6 ans, l’enfant a acquis une singularité identitaire qui lui permet de s’auto-nommer à une place différenciée et séparée de ses parents avec une sécurité existentielle suffisamment bonne.  

Cette étape importante de l’entrée à la « grande école » est l’aboutissement d’un important travail psychique de l’enfant et de ses parents. Il me semble utile de rappeler quelques caractéristiques de ces évolutions conjointes des deux acteurs de la relation éducative.

Les idées exposées ci-avant ont insisté sur l’intrication du somato-psychique pour atteindre à un certain niveau d’intégration psychique dont l’accès au langage et au symbolique constitue un signe d’aboutissement.

L’acquisition de la langue maternelle s’articule étroitement aux soins primaires dispensés dès le début de vie par la mère ou son substitut.

Ces soins primaires permettent d’abord une intégration psychique du sensori-moteur, langage incarné avant d’être symbolisé avec toute la vigueur de ses attaches corporelles.

Ceci rend compte de la véritable fonction existentielle des mots et de l’appui qu’ils peuvent constituer  pour la psychothérapie d’un sujet suffisamment névrosé.

2°)  Malheureusement, ainsi que signalé ci-avant, le niveau de développement et d’intégration psychique que signe la névrotisation est actuellement de plus en plus difficile à atteindre pour nombre d’enfants et d’adultes. Je fais ici référence à ce que j’ai imagé par la formulation de « cancer psychique ».

Ces organisations pré-névrotiques, voire archaïques, de la personnalité nécessitent le recours à des techniques thérapeutiques « pré-verbales ».

Les Centres de Réadaptation Fonctionnelle dont j’assume la direction ont fêté leurs 30 ans d’existence par l’organisation d’un colloque intitulé : 




« Quand la parole ne suffit pas. » (14)

Cette journée était centrée sur la réflexion des outils thérapeutiques adaptés aux enfants et adolescents aux capacités de symbolisation limitées, voire inexistantes.

Dans ce cadre, nous avions parlé d’enfants de plus en plus nombreux, « d’enfants rongés de l’intérieur par une sorte de cancer psychique fait d’incertitudes à propos de leurs limites identitaires, de leur peau psychique ».

Pour ces enfants, nous préconisions le recours à des thérapies à média, encore appelées Approches Rééducatives Restructurantes (ARR). Celles-ci utilisent les techniques de rééducations classiques (logopédie – ergothérapie psychomotricité ; activités éducatives…) comme des médiations qui font passer la relation thérapeutique par le langage du corps avec l’espoir d’y trouver un ancrage pour la symbolisation et les apprentissages.

Le psychique n’est pas déconnecté du réel ainsi que l’évoquait  mon appel aux « correspondances » de Baudelaire, poète symboliste. Tout travail de mentalisation s’appuie sur l’évocation des réalités de la vie, évocations qui pour un Psy ne sont pas à prendre au pied de la lettre dans une visée opératoire. Pour les Psys, la réalité offre des symboles de la vie et de la structuration psychique. Malheureusement, ce travail devient de plus en plus compliqué pour des Psys confrontés aux graves défauts de symbolisation de patients de plus en plus nombreux. Leur travail s’en trouve d’autant plus ardu qu’ils doivent dès lors s’atteler à l’avènement  et au développement de la fonction symbolique.

3°) Implicitement, le point précédent évoque que les techniques thérapeutiques  s’appuient sur la qualité de la relation individuelle.

L’importance du relationnel semble aller de soi dans l’exercice de nombreuses professions au service d’enfants, d’adolescents, de personnes handicapées… Cette évidence ne doit pas masquer la difficulté de manier 

la relation thérapeutique individuelle, difficulté qui oblige à la double rigueur de la formation et du cadre thérapeutique. 

Cette difficulté de maniement de la relation individuelle s’explique par différentes raisons.

La première concerne la part inconsciente que comporte toute relation tant du côté du soigné que du soignant, part inconsciente qui affecte la qualité de la rencontre thérapeutique.

A titre d’exemple, j’ai ainsi été frappé de constater plusieurs années plus tard que deux relations thérapeutiques signifiantes avaient porté des fruits auprès de jeunes au même prénom que deux proches éloignés de moi par les aléas de la vie.

Ces adolescents, à leur insu et au mien, avaient sans doute bénéficié de mon besoin de soigner mes deux deuils. Les effets de l’inconscient ne sont pas toujours aussi bénéfiques. Il existe aussi des résistances.

La seconde difficulté de maniement de la  relation thérapeutique  trouve sa source dans ce qu’elle remobilise et réactive  à l’intérieur du thérapeute surtout quand il soigne des organisations archaïques.

Au début de la vie, l’intrapsychique (ce qui se passe dans la tête) et l’inter-psychique des relations sont étroitement confondus tant pour le nourrisson que pour sa mère. Dans les premiers instants de la vie, mère et enfant ne font qu’un. Winnicott parle de « préoccupation maternelle primaire » pour nommer cette confusion du côté de la mère. Il compare cette période de fragilité psychique de la mère à une maladie.

Cette confusion originaire de l’intra et de l’inter-psychique constitue un socle important de l’outil thérapeutique. Des études ont montré que, quelle que soit la théorie de référence, la qualité de la relation thérapeutique avec sa part de compassion empathique constituait la meilleure garantie d’efficacité thérapeutique.

Cette compassion quand elle s’exerce au profit de patients aux structures de personnalité archaïques comporte cependant le risque pour le thérapeute/et ou le patient de perdre leurs attaches dans le réel et de sombrer dans la confusion ou, défensivement, de couper le contact.

La formation et la supervision permettent au thérapeute de renforcer ses attaches au réel et d’affronter ce risque. La formation et la supervision permettent au thérapeute de se risquer à l’individuel sans tomber dans le fusionnel ravivé par les structures archaïques, sans verser dans la froideur d’une distanciation défensive, d’un évitement de la rencontre. Elles permettent au thérapeute de s’aventurer dans le tumulte des pulsions sans risque de s’y noyer.

La formation et la supervision constituent des attaches distancées.  L’écriture permet aussi une distance qui détoxique.

Certains patients trop fascinés par le fusionnel s’en prémunissent en agissant la distance. Il en est ainsi des patients qui ne peuvent nouer qu’une relation téléphonique paralysés par un face à face qui ravive leurs pulsions dévorantes non socialisées.

L’approche des structures archaïques nous apprend ainsi combien le maniement de la distance relationnelle constitue un  outil thérapeutique précieux pour que la relation individuelle ne nourrisse pas l’individualisme redouté par certains, individualisme opposé à la socialisation.

Au contraire,  la relation thérapeutique individuelle prépare à une séparation tolérable et travaille à la tolérance de la frustration (dont celle de la présence). Elle est alors un préalable et un soutien à la socialisation et à l’intégration sociale.

XI. Ancrage dans l’actualité

                ==========================================

Fin août 2006, à l’heure où je retravaillais  ce texte sur l’intégration, l’actualité m’offrait deux exemples qui me permettent d’imager mon propos.

I.
Le week-end des 26 et 27 août, une polémique « secouait » le monde politique et la société civile. Fallait-il permettre au jeune Mariusz, co-auteur présumé du meurtre du jeune Jo VAN HOLSBEECK, une sortie accompagnée à un match de l’équipe nationale belge de football ?

Personnellement, tout en regrettant l’absence de distance du « nez sur l’actualité », je relève 3 réactions évoquées dans le Journal Télévisé du 27 août :

1) Quelle est l’identité du responsable qui a accordé la permission de sortie ?

2) Madame Onkelinx, Ministre de la Justice, stigmatisait l’éclatement des compétences en matière d’Aide à la Jeunesse et s’interrogeait sur la pertinence de refédéraliser cette compétence.

3) La nécessité d’une relance du débat sur l’enfermement.

Dans l’instantanéité de l’actualité, avec l’appui du recul de ma réflexion, je me risque à un commentaire de ces 3 réactions :

1) L’identité du responsable de la décision d’octroi de sortie est sans grande importance.

Elle permettrait de faire sauter le fusible de l’idéologie du milieu ouvert, idéologie dénoncée par mon texte, et ainsi de permettre à cette idéologie de poursuivre ses ravages.

Pour ma part, je pense que cette décision,  à mon sens inadéquate, s’inscrivait dans l’idéologie ambiante qui oppose résidentiel (et non enfermement) au milieu ouvert, qui oppose sanction sécurisante (et non sécuritaire) à prévention, éducation et protection.

Bien évidemment, le responsable de la décision d’octroi représente cette idéologie qui infiltre l’ensemble de la société. Si responsable il doit y avoir, c’est l’idéologie ambiante.

2) Les propos de Madame Onkelinx qui fustigeait l’éclatement des compétences rejoignent ma dénonciation de « l’émiettement des compétences » de l’Aide à la Jeunesse… mais aussi de la Santé                  (3 ministres de la Santé compétents  pour la région wallonne).

Comment faire fonctionner au bénéfice des citoyens un pays à l’architecture institutionnelle aussi complexe?

3) Le terme d’enfermement est inadéquat. Enfermement et sécuritaire sont des termes connotés négativement et leur emploi me semble témoigner d’un à priori idéologique.

L’enfermement rend mal compte de la nécessité pour certains de trouver des murs protecteurs qui les aident à structurer leur personnalité. Le pédopsychiatre Maurice Berger (10) dit à cet égard que les « processus psychiques se pensent intra-muros ».

Malika Oufkir (14), citée précédemment et dont l’histoire la rend non suspecte de sympathie pour le sécuritaire nous dit même :

« Parfois j’ai besoin de renouer avec l’obscurité et le silence de ma cellule car c’est dans ce vide que je me ressource.»

Personnellement, j’ai développé des idées proches de celles-là dans une réflexion sur la violence (16). J’y ai notamment montré, à travers une ananlyse des mémoires de l’assassin de Sissi, combien Lucheni, auteur de « Histoire d’un enfant abandonné à la fin du 19èmesiècle, racontée par lui-même », avait, après une longue errance géographique et anarchiste, bénéficié du cadre de la prison.

Contenu par les murs de sa cellule et obligé d’y arrêter sa fuite en avant, il avait finit par afficher sur les murs la devise socratique : « Connais-toi toi-même ». 

La contrainte et l’immobilisation lui avaient permis la rencontre sécurisante d’un visiteur de prison devenu image paternelle bienveillante. Il y avait trouvé apaisement et sécurité intérieure.

Que nous voilà loin du sécuritaire aveugle contre lequel je m’insurge aussi… pour défendre la valeur sécurisante des murs et de l’intériorisation qu’ils permettent.

Dans ce cas, l’institution résidentielle tant décriée par les idéologues du milieu ouvert n’est pas le monstre présenté quand elle permet la rencontre structurante d’adultes responsables qui assument un surcroît de présence quantitative et surtout qualitative.

Cette rencontre, plutôt que d’enfermer, aide les jeunes à sortir de leur prison intérieure et à s’ouvrir socialement. Sortir de la tyrannie des pulsions nécessite, selon les mots de M. Berger, « d’immobiliser pour écouter ». Cette rencontre difficile, si elle se réalise, ouvre à l’intériorité et à la reconnaissance de l’altérité. Ce soin est un socle psychologique qui permet l’éducation et fait œuvre de protection tant de l’individu que de la société. Il nécessite des professionnels d’une qualité à la mesure des processus pathologiques à l’œuvre. Mais bien évidemment cette pathologie doit être diagnostiquée et bénéficier de l’éclairage de cliniciens avertis. Et ceci est loin d’être acquis quand tout un chacun se targue d’être psychothérapeute            (cfr l’important débat actuel sur la question de la reconnaissance et des limites du titre de psychothérapeute) ou quand le Psy est décrié, voire discrédité, comme le montre le trait d’actualité suivant. 

II.
La Ministre Fonck, en charge de l’Aide à la Jeunesse, vient d’augmenter son subside à un « Service d’accueil et d’écoute téléphonique de la Ligue des Familles et de l’école des parents et des éducateurs. » (Allô info famille).

L’on ne peut bien sûr que se réjouir de cette subsidiation d’un service d’écoute téléphonique avec le regret que la permanence soit assurée par des bénévoles encadrés par un professionnel.

Je reste plus réservé sur le commentaire du journaliste qui ajoutait que cela permettrait d’éviter les consultations chez les Psys.

Avec un clin d’œil, un directeur d’une école d’enseignement spécial avec qui j’entretiens des liens d’une collaboration franche et fructueuse me faisait parvenir l’affiche de promotion de ce service, accompagnée de la  question : 

« Ne s’agit-il pas d’une bonne alternative aux Centres de Réadaptation Fonctionnelle ? »  (C.R.F. soignant des enfants et adolescents gravement perturbés sur le plan psychique).

Avec un autre clin d’œil, je lui répondais derechef

« Mais bien évidemment, voilà LA solution. Je vais engager une multitude de bénévoles qui, en un coup de cuillère à téléphone, vont résoudre tous les maux de la terre. Comment n’y avons-nous pas pensé plus tôt ?

Dans la foulée, je lui conseillai d’ouvrir une ligne téléphonique permanente pour régler les innombrables problèmes auxquels il est confronté.

Par ces injonctions paradoxales, je souhaitais, d’abord, sans dénigrer un service certainement bien utile, dénoncer son caractère cosmétique face aux énormes besoins du secteur.

A la réflexion, le commentaire du journaliste témoigne aussi de la difficulté de reconnaître la nécessité d’un diagnostic. Mon expérience professionnelle me confronte chaque jour à des conseilleurs qui banalisent, et sous-estiment considérablement, voire dénient la gravité de certains troubles.

Bien évidemment, le Psy fait peur et certains milieux, dont le courant porteur de l’idéologie du milieu ouvert, lui préfèrent l’action sociale en opposant ces deux champs plutôt qu’en les intégrant dans une réflexion respectueuse.

Mais la peur évite-t-elle le danger ou le provoque-t-elle ?

XII. Conclusion provisoire

                =====================================

Actuellement, le placement protecteur et maturant des enfants est discrédité et retardé à un point tel qu’il n’intervient plus qu’en toute dernière extrémité pour des situations hyperdramatiques auxquelles il ne peut plus rien.

Une responsable d’une institution résidentielle S.A.J.* confiait  récemment au groupe « Enfance » de la Plate-forme Picarde de Concertation, son désarroi devant le nombre d’enfants affectés d’énormes problèmes Psys, enfants face auxquels cette institution, avec un équipement thérapeutique inadéquat, se trouvait fort démunie.

Le système lui semblait tellement  poussé au-delà de ses limites que cette institution se voyait obligée de renvoyer dans des familles en grande difficulté des enfants qui auraient dû bénéficier de leur projet institutionnel.

Ces renvois inadéquats étaient motivés par un louable souci de protéger ces enfants des agressions de condisciples dont la place était dans des lieux spécialisés, voire psychiatriques.

Est-il normal que des idéologies obligent ainsi chacun à être « à côté de ses pompes » ? L’ambulatoire est contraint à des bricolages pour éviter l’orientation en institution. L’institution S.A.J.  prend en charge des enfants qui devraient au  minimum bénéficier d’I.M.P. Il y a dans les I.M.P. des enfants qui devraient bénéficier de soins en institution psychiatrique. Des services de pédiatrie des hôpitaux généraux sont envahis par de nombreux enfants, parfois des adolescents, qui ne trouvent plus de place dans des institutions résidentielles réduites à peau de chagrin.

A travers ces pages, le centre de mon propos a été de visiter les liens entre intégration psychique et intégration sociale, entre singulier et collectif. 

L’action sociale est légitime et il m’arrive également de m’y consacrer. Mon propos présuppose la pertinence de l’action sociale et ne vise absolument pas les nombreux acteurs de ce champ qui travaillent à humaniser la vie de leurs concitoyens avec éthique et respect de l’intimité des « allocataires ».

Si personne ne disconvient de la nécessité de l’action sociale, elle ne peut cependant prendre une place hégémonique et il y a urgence à reconnaître le champ du travail psychique, champ beaucoup plus difficile à appréhender, il est vrai.

* S.A.J. : Service d’Aide à la Jeunesse.

Je dénonce l’actualité d’une soi disant modernité qui, dans une pensée essentiellement opératoire, s’inscrit dans l’air du temps et accentue sans nuance, ni distance, l’action sociale au détriment de la mentalisation et du symbolique. Au passage, je fais remarquer combien l’absence de distance du dogme de la proximité fonde aussi le décret de 91 organisant l’aide à la jeunesse.

En ma qualité de psychologue, je dénonce la logique de victimisation d’un modèle sociologique pour lequel l’individu est victime de la société et de ses violences. Ce modèle sociologique qui veut dépsychiatriser, déjudiciariser, desinstitutionnaliser discrédite ainsi sournoisement une partie de la société et légitime tout aussi sournoisement une violence en retour. Ce modèle sociologique prône ainsi subtilement l’individualisme et participe à une dé(con)struction du social et au délabrement psychique des individus. Ce modèle m’apparaît dès lors désintégrateur tant pour les individus que pour la société. Les zélateurs de ce modèle sociologique n’utilisent-ils pas la scène du social pour y jouer leurs propres conflits intrapsychiques et y entraîner ceux qu’ils prétendent aider ?

A tout le moins, ils me paraissent se laisser séduire et fasciner par  des sirènes  dangereuses. N’est-il pas plus responsable d’intégrer mentalement la place de chaque acteur (dont les institutions, le judiciaire, le psychiatrique) et de s’inscrire dans des collaborations qui respectent la position de chacun plutôt que de refuser toute fréquentation dans un réflexe de rigidité défensive ?

En ma qualité de psychologue, j’affirme la nécessité d’une reconnaissance du champ du travail psychique. Il existe des besoins énormes et grandissants de travailler dans l’ombre et l’intimité de la relation individuelle à ce que certains appellent un changement  des mentalités.

L’assistante sociale des C.R.F. que j’ai l’honneur de diriger me dit, ce jour, son énorme difficulté à assumer son travail social agrémenté d’une dose thérapeutique que sa modestie l’empêche de reconnaître face à des familles de plus en plus « barjo ».

Avec l’énorme respect dont elle fait preuve, elle ose l’emploi de ce terme pour signifier son désarroi face aux innombrables familles au sein desquelles elle ne ressent ni sens de l’enfant, ni préoccupation pour lui. L’enfant est inexistant dans le psychisme de ces mères et pères en énorme difficulté psychique. Ces parents existent-ils seulement à leurs propres yeux ?

En ma qualité de psychologue, mon travail ne me semble pas être de construire ou d’offrir des logements sociaux, de revendiquer une augmentation des diverses allocations existantes, d’exiger une meilleure offre de transports en commun … C’est le champ de l’action sociale dont je réaffirme la légitimité.

En ma qualité de psychologue, mon travail vise l’intrapsychique. Il visera à éviter que le bénéficiaire d’un logement social ne le transforme rapidement en taudis, exprimant ainsi son état de délabrement psychique. En ma qualité de psychologue, je rappelle les économies dont certains sont capables avec de faibles revenus et la spirale de l’endettement de bénéficiaires de revenus importants. En ma qualité de psychologue sportif, j’affirme combien le vélo peut être un moyen de locomotion qui participe à la santé physique et mentale du cycliste qui affirme ainsi son indépendance et le pouvoir de conduire une vie active et autonome.

En ma qualité de psychologue, j’affirme que le champ du travail psychique est celui du monde interne, s’exprimant dans la réalité bien évidemment. Le travail psychique vise à développer la liberté intérieure d’un esprit indépendant qui assume la réalité de son environnement  sans pour autant renoncer à l’améliorer.

Dans le cas des familles « barjo » dont parlait l’assistante sociale des C.R.F. , le travail psychique visera à leur donner le sentiment d’exister.

Ce long et difficile travail n’aura quelque chance de commencer et d’aboutir qu’en faisant appel à leur activité (cfr l’intégration, un processus actif).

En ma qualité de psychologue, je dénonce les acteurs sociaux, dont des « Psys », qui, plutôt que d’aider leurs semblables à se prendre en main et à se reconcilier avec la société, jouent au Père Noël (rappelons qu’il est une ordure !) et dressent subtilement les jeunes (et les moins jeunes) contre une société… dont ils sont ! Cette posture autodestructive n’aide ni à l’intégration sociale, ni à l’intégration psychique.

En ma qualité de psychologue, je rappelle la valeur structurante de la triangulation oedipienne jusque sur la scène du social. Cette triangulation structurante me semble à l’œuvre quand, sans angélisme, dans une relation (éducative, sociale…) avec un individu ou un groupe, nous introduisons et faisons percevoir la dimension bienveillante et sécurisante (non sécuritaire) du tiers que constitue la société et son organisation (dont le judiciaire, dont la psychiatrie, dont l’institution).

Au contraire, faire alliance dans une relation duelle et surprotectrice en discréditant l’image du père ou celle du tiers social témoigne dans le chef du concepteur de ce modèle d’un fonctionnement prénévrotique.  L’histoire nous enseigne qu’il est facile de tomber dans la fascination pour le duel.

J’espère avoir contribué à délimiter les territoires respectifs des champs de l’action sociale et du travail psychique, champs qui doivent garder leurs spécificités et bénéficier d’une égale reconnaissance.


Il me reste à dire un petit mot des « correspondances, dont nous parlait Baudelaire, poète inscrit dans le courant des symbolistes.

Je pense avoir suffisamment plaidé pour la reconnaissance de la spécificité du travail Psy. J’ai également montré à travers quelques exemples  combien les réalités sociales (logement, gestion financière, moyens de locomotion) étaient pour le Psy une porte d’entrée, à la mentalité de l’individu, à son monde interne et à sa structuration  psychique. J’ai signalé combien la réalité externe de la chaleur climatique m’avait permis de traduire mon vécu interne.

Cette articulation du réel et du symbolique enrichit l’intersection des champs du social et du psychique. Elle nécessite une intégration dont je rappelle qu’elle ne peut souffrir ni confusion indifférenciée, ni fragmentation morcelante.

Bien évidemment, il y aurait moyen d’améliorer cette réflexion et d’intégrer nombre d’autres réflexions.

Il faut bien s’arrêter quelque part et accepter l’imperfection.

Je lance une invitation pour alimenter et poursuivre le débat en gardant à l’esprit une citation de Claude Levy-Strauss :

« L’humanité est constamment aux prises avec deux processus contradictoires dont l’un tend à instaurer l’unification, tandis que l’autre vise à maintenir ou à rétablir la diversification.»

Le débat devrait permettre d’intégrer ces deux processus dans le cadre d’une réflexion équilibrée qui organise les liens entre l’intégration psychique et l’intégration sociale,  qui respecte l’articulation des singularités individuelles avec l’organisation collective.

A défaut d’équilibrer la balance, toute exagération  dans un sens risquerait d’avoir des effets pervers. J’invite chacun à réfléchir à l’articulation du binôme pulsion - défense.

Cette articulation existe dans l’intimité psychique. Elle existe aussi sur la scène économique. L’Europe en forçant la libre concurrence n’aboutit-elle pas à créer de grands conglomérats ?

Certains à dénoncer le sécuritaire et l’enfermement à gros traits risquent d’obliger leurs concitoyens à exagérer leur légitime revendication d’un minimum de sécurité.              Je rappelle le « retour de vagues, évoqué par M. Lemay (p.20).

Le rêve est délirant quand il refuse ou dénie  la réalité.







                       Thieulain, le 15 octobre  2006









      LECLERCQ Jean-Paul
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RESUME

==============

L’intégration psychique constitue la fondation indispensable de l’intégration sociale dans la mesure où l’ouverture à l’autre, le sens de l’altérité, nécessite des individus bien identifiés, libres dans leur tête et sujets de leur vie. Cette construction de l’identité et de l’intimité psychique s’appuie sur des processus d’attachement et de détachement.

La première séquence, celle de l’attachement à une figure maternante, protège d’un excès d’excitations et de stimulations (fonction maternelle de pare excitation). Elle offre une matrice identitaire tutélaire qui, grâce à la relation, lie les stimulis, les organise et leur donne sens. A l’inverse, la surstimulation de la vie moderne complique l’acquisition d’une sécurité de base et l’intériorisation de repéres dans la mesure où la surstimulation des mères et de leurs bébés effracte le contenant maternel et accentue la difficulté de rencontrer les besoins primaires du bébé, ceux de constance et de cohérence.

La seconde séquence du détachement, celle de la « séparation-individuation », permet l’accession à l’intériorité, à la mentalisation et à la symbolisation. Elle assied aussi la liberté et le sens des responsabilités des individus. Malheureusement, l’ambiance sociale actuelle d’une société en voie de maternalisation complique l’exercice d’une fonction paternelle séparatrice qui frustre de la présence maternante. L’idéologie sociopsychologisante du milieu ouvert me semble s’inscrire dans ce refus de la séparation qui enferme mères et enfants d’aujourd’hui dans la prison affective de la proximité jusqu’à un âge très avancé.

Ce collage prolongé produit bien souvent les mêmes effets que les carences affectives du temps fusionnel de l'aliénation mutuelle, temps de l’attachement nécessaire au détachement ultérieur. La traduction idéologique de ce collage surprotecteur et anxieux me semble fonder le dogme de la proximité, du manque de distance et de limites, manque proche de l’intrusion paranoïde.

Quoiqu’il en soit des parcours individuels, les Psys assistent actuellement à une efflorescence inquiétante de problèmes psychiques graves, de « cancers psychiques » faits d’incertitudes majeures concernant leurs limites identitaires d’un nombre important d’enfants et d’adolescents.

Ces nouvelles  pathologies et leur nombre obligent à penser des dispositifs de soins pour soutenir, voire restaurer, la santé mentale de la population. Elles obligent à la rigueur conceptuelle et ne peuvent se contenter de mesures cosmétiques.

Penser ces dispositifs se heurte cependant à la méconnaissance des faits et processus psychiques et à des prises de position éminemment subjectives qui conduisent à une certaine hégémonie des politiques sociales.

L’idéologie du milieu ouvert m’apparaît comme un paradigme de cette méconnaissance du Psy et de l’hégémonie du Social. Cette idéologie dont les objectifs visent à dés-institutionnaliser, dé-psychiatriser, dé-judiciariser, dé-(cons)truire, me semble fonder l’interrogation de M. Grodent (1) concernant « les impasses d’une société incestueuse, butant contre la démission des pères et le déboussolement des enfants, leur des-identification ».

Ne faudrait-il pas instaurer une TVD (Taxe sur les valeurs détruites) pour endiguer toutes ces des-tructions ?

(1) Critique par M. Grodent de « Mes oedipes » pièce théâtrale de Jacqueline Harpman

Supplément littéraire au Journal « Le Soir » du vendredi 06 octobre 2006.

Mon texte, certes perfectible, appelle le débat. Il part d’une réflexion du concept d’intégration pour tenter d’articuler la complémentarité du Psy et du Social. Ces deux dimensions indissociables de notre humanité s’originent au plus profond de la symbiose mère/enfant. Elles fondent l’inscription des singularités dans le collectif, la double polarité de sujets à la fois libres de leurs choix et aliénés aux autres.

Mon propos débouche sur des réflexions connexes relatives aux politiques de santé mentale et de protection de l’enfance. Il touche également le sujet sensible d’une politique carcérale non sécuritaire qui se devrait structurante au double bénéfice des individus et de la société. Il ose dire que la prétendue ouverture libertaire et dé-(cons)tructive s’apparente souvent à l’indifférence. Cette soi-disant ouverture débouche alors sur la construction de prisons affectives handicapant tant les individus soumis au règne de la pulsion, de la violence et de l’errance que la vie en société

Pour conclure, je formule l’espoir d’un débat qui nuance les positions des uns et des autres pour aboutir au respect de la nécessaire diversité et complémentarité des structures de soins psychiques et d’aide sociale. Cette diversité est nécessaire pour respecter chacun dans ses besoins, rythmes et limites. Rappelons à cet égard combien la santé mentale, l’intégration psychique, constitue un capital des plus précieux avec lequel chacun construit sa vie. Mais bien évidemment il y a loin de la  coupe aux lèvres,  de l’idéal aux réalités.

